 

 
Visa pour un regroupement familial avec votre descendant en Belgique


 

 
Vous êtes l'ascendant (parent/un des grands-parents) d'un Belge ou d'un citoyen de l'Union ou de son conjoint ou partenaire avec lequel il est lié par un partenariat enregistré. 

(Les ressortissants de la Norvège, de l'Islande et du Liechtenstein sont soumis aux règles applicables aux citoyens de l'Union)


Vous pouvez demander un visa de regroupement familial pour rejoindre votre descendant qui possède la nationalité belge ou qui est un citoyen de l'Union ou du conjoint/partenaire d'un Belge ou d'un citoyen de l'Union. 
Vous devez pour cela prouver que vous êtes à charge de la personne que vous souhaitez rejoindre en Belgique.


Un visa de regroupement familial ne peut être demandé si votre descendant, citoyen de l'Union, réside en Belgique en tant qu'étudiant. 


Documents à soumettre : 


a. Documents à produire dans tous les cas : 

Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade de Belgique à Kiev

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.


2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.


3. Une copie littérale de votre acte de naissance ET de l'acte de naissance de votre descendant que vous souhaitez rejoindre.(+ traduction et apostille sur l’original et la traduction)

4. Une copie de la carte d'identité belge ou du passeport belge ou du titre de séjour pour étranger du descendant que vous souhaitez rejoindre. 


5. Une copie littérale de l'acte de mariage/du contrat de partenariat enregistré de votre descendant que vous souhaitez rejoindre (si le visa demandé se fait par rapport au conjoint/partenaire d'un belge ou d'un citoyen de l'Union)    

6.  Une preuve que vous êtes à charge du descendant que vous souhaitez rejoindre. Il s'agit d'une question de fait, soumis à l'appréciation de l'Office des Etrangers. (Attention, il n'est nullement question du formulaire de prise en charge mais bien de l'aide financière que vous recevez de la personne en Belgique).
7. Attestation d’état-civil : Attestation de célibat, acte de mariage, acte de divorce, acte de décès (+traduction et apostille sur l’original et la traduction)





b. Documents complémentaires que certaines catégories de personnes doivent soumettre : 

Si votre descendant est Belge ou appartient à la catégorie de personnes qui ont le droit de résider en Belgique du fait qu'il dispose de moyens d'existence suffisants afin de ne pas devenir une charge pour le système d'aide sociale du Royaume, il doit fournir la preuve de ces moyens d'existence. 

La preuve de ressources suffisantes peut ainsi comprendre une allocation d'invalidité, une allocation de retraite anticipée, une allocation de vieillesse, une allocation d'accident de travail ou une assurance contre les maladies professionnelles. Tant les moyens dont l'intéressé dispose personnellement que les moyens de subsistance qu'il obtient par l'intermédiaire d'un tiers sont pris en compte. 

Le montant des moyens de subsistance ne peut être inférieur au revenu d'intégration qui est alloué en Belgique. 

De plus, vous devez soumettre la preuve que la personne à rejoindre en Belgique a souscrit une assurance soins de santé pour les membres de sa famille. 

Une information relative à l'assurance soins de santé est disponible sur le site internet de l'Office des Etrangers.
Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade.
 
Vous soumettrez à l'ambassade aussi bien les documents originaux que deux photocopies de ces documents. Les documents originaux vous seront restitués. 

